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L’IMPOSITION DES REVENUS DES EXPATRIÉS  
DANS 
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Le calcul de l’impôt sur le revenu est effectué selon les règles de droit 
commun. Toutefois, depuis l’entrée en vigueur de la loi de finances pour 2006, 
l’article 197 A du ce06, 
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– les expatriés ne sont imposables 
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 À la suite de la décision prise par la Cour de Justice des Communautés 

européennes le 11 mars 2004 dans l’affaire Lasteyrie du Saillant 

(2), la loi 
allemande a été modifiée en décembre 2006, de façon à ce que l’imposition des 
plus-values latentes ne soit pas applicable

 en cas de transfert du domicile fiscal dans un pays de l’Union européenne ou de l’espace économique européen.   
(2) L’article 0671bis du code général des impôts fr

ançais, introduit par la loi de finances pour 1999, prévoyait l’imposition des plus-values latentes en ca
s de transfert de la résidence fiscale hors de France. En 2003, dans l’affaire Lasteyrie du Sa

illant, la Cour de justice des communautés européennes a déclaré cette disposition contraire au 
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L’IMPOSITION DES REVENUS DES EXPATRIÉS  
DANS LE PAYS D’ORIGINE 

 
 
 
 

ESPAGNE 

 

 

 
Les expatriés ne sont pas assujettis en Espagne à l’impôt sur le 

revenu, mais à l’impôt sur les revenus des non-résidents, qui touche les seuls 
revenus d’origine espagnole.  

Toutefois, les personnes qui s’installent dans un territoire considéré 
comme un paradis fiscal restent assujetties à l’impôt sur le revenu pendant 
cinq ans.  

 

 

1) Les conditions générales d’assujettissement à l’impôt sur le 
revenu  
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L’IMPOSITION 
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– celles qui sont enregistrées dans un fichier municipal de 
population (4) « pendant la majeure partie de la période d’imposition », soit 
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• Les cas particuliers 

La loi de finances pour 2006 a introduit dans le code sur l’impôt 
des personnes physiques une disposition si
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L’IMPOSITION DES REVENUS DES EXPATRIÉS  
DANS LE PAYS D’ORIGINE 

 
 
 

ROYAUME-UNI 

 

 

 
Les expatriés sont assujettis à l’im
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séjour à l’étranger sur la cession de biens situés à l’étranger sont considérées 
comme réalisées l’année de leur retour au Royaume-Uni, à moins que ces plus-
values ne portent sur des biens acquis pendant le séjour à l’étranger. Cette 
disposition empêche les expatriés de profiter d’une courte période d’absence pour 
réaliser leurs avoirs domiciliés à l’étranger et échapper ainsi à l’impôt sur les 
plus-values.  

 

3) Les modalités d’imposition des revenus des expatriés dans le 
pays d’origine 
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L’IMPOSITION DES REVENUS DES EXPATRIÉS  
DANS LE PAYS D’ORIGINE 

 
 
 
 

SUISSE 

 

 

 
Les expatriés sont imposables en Suisse au titre de leurs revenus de 

source suisse, mais au taux qui serait appliqué si tous leurs revenus étaient 
imposables en Suisse. 

 

 

Le texte qui suit concerne l’impôt fédéral sur le revenu. Les règles 
applicables aux impôts cantonaux et municipaux sont similaires. 

 

1) Les conditions générales d’assujettissement à l’impôt sur le 
revenu  
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– les personnes domiciliées en Suisse, c’est-à-dire qui y résident et qui 
ont l’intention de s’y établir de manière durable (8)
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L’IMPOSITION 





- 33 - 
 
 

– disposer de revenus étrangers considérés comme des revenus du 
travail, ce qui exclut en particulier les pensions et les revenus du capital ; 
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– certains impôts sur des revenus étrangers sont exclus, par exemple 
les impôts sur les revenus liés au pétrole ; 

– l’impôt payé à certains États étrangers considérés comme soutenant 
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L’IMPOSITION DES REVENUS DES EXPATRIÉS  
DANS LE PAYS D’ORIGINE 

 
 
 
 

LISTE DES ANNEXES 
 

 

 

Document n° 1 Espagne – Décret royal n° 1080 du 5 juillet 1991 établissant la 
liste des paradis fiscaux (langue originale) 

Document n° 2 Italie – Liste des paradis fiscaux, résultant d’un décret du 



 


